
CNRS DRH

Groupes tarifaires Indices

Tarifs d'un repas 

complet au

1er février 2024

Tarifs minimaux  

au 1er février 

2024

1 ≤ 534 3,71 € 2,60 €

2 535 à 630 5,17 € 3,62 €

3 631 à 830 5,99 € 4,19 €

4 831 à 975 6,48 € 4,53 €

5 > 975 6,92 € 4,85 €

6

Etudiants sous 

convention avec le 

CNRS

3,71 € 2,60 €

7
Enfants d'agents 

CNRS
6,63 € 4,64 €

8 Extérieurs 13,82 € 9,67 €

Tarification des restaurants propres CNRS

applicable au 1er février 2024

Le tarif minimal correspond à 70 % d'un repas complet 

Agents retraités du CNRS
Tarif correspondant au 

dernier indice de l'agent

RAPPEL:

Forfait URSSAF:

Montant minimum à payer par repas pour ne pas être soumis à cotisation: 

- Montant 2022 applicable aux tarifs 2023: 2,50 €;

- Montant 2023 applicable aux tarifs 2024 : 2,60 €.

=>Soit une augmentation 4%.

Conséquences:

Le tarif du groupe 1 passe de :

- 3,57 € à 3,71 € sur le repas complet;

- 2,50 € à 2,60 € sur le repas à 70%,

Application de la même augmentation à tous les groupes tarifaires


